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Chantal Tremblay, 

Directrice générale/greffière-trésorière 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX - BUREAU MUNICIPAL 
 
Heures d’ouverture : 
 
 

Lundi au jeudi : 8 h 30 au 16 h 30, vendredi : FERMÉ 
 
 
 

Personnel : 
 
Directrice générale : Chantal Tremblay (418) 775-6485, poste 2350 
Employé municipal : Marc-André Migneault (581) 246-4429 
Inspecteur en urbanisme : Sylvain Martineau (418) 775-6485, poste 2353 
Agent en milieu rural :  Renaud Bisson-Dion (418) 775-8445, poste 2203 
    rbissondion@mitis.qc.ca 
Coordonnatrice en loisirs : Josy-Anne Bérubé (418) 732-6684 
Agent en vitalisation :  Claude Trottier (418) 775-2996, poste 2556 

 
 

 MUNICIPALITÉ DE GRAND-MÉTIS 
70, chemin Kempt 
Grand-Métis (Québec)  G0J 1Z0 

Téléphone : (418) 775-6485, Télécopie : (418) 775-3591 
Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 

 
Site internet : http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 
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P456789:; 4<=:95: >= C5:?;9@ : 

 
La municipalité de Grand-Métis vous informe que la prochaine réunion ordinaire du conseil 
municipal aura lieu le 5 juin 2023 à l’église presbytérienne de Grand-Métis au 54 chemin de 
la Pointe-Leggatt. 

 
B86? >9?A5:9B@;? : 

 
Des bacs pour les ordures et le recyclage sont disponibles à la municipalité au coût de 90.00 $ et 
pour le compostage au coût de 20.00 $. Pour en réserver un, communiquez au bureau municipal 
au (418) 775-6485. 

 
RCD@;E;:F? E=:969A8=G : 

 
Les règlements municipaux sont accessibles sur le site internet de la municipalité au 
http ://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 

 
ENREGISTREMENT DE LICENCE POUR CHIENS 

 
Les documents relatifs à l’enregistrement de votre ou vos animaux de compagnie sont disponibles, ci-
dessous. Merci de prendre connaissance des informations importantes suivantes : 

Le propriétaire d’un chien doit remplir un formulaire au coût de 20 $ par chien plus 5 $ pour ceux qui 
n’ont pas de médailles, et ce, au meilleur de sa connaissance; 

Le propriétaire peut acheminer son formulaire par courriel à : grandmetis@mitis.qc.ca ou par la poste; 

Le propriétaire peut y joindre des photos de son chien; 

Le paiement peut se faire par Accès D Desjardins, en argent comptant ou par chèque; 

Les formulaires d’enregistrement d’un chien sont disponibles 
au bureau municipal et sur le site internet. 

P;F9F;? 8::5:6;? 
    

Bonne été !Bonne été !Bonne été !Bonne été !    

V5? <@=? 
 

Marc-André Larrivée, maire 
Suzie Ouellet, conseillère siège no. 1   Lucienne V. Ouellet, conseillère no. 4 
Philippe Carroll, conseiller siège no. 2  Jacques Vachon, conseiller no. 5 
Jocelyn Fournier, conseiller no. 3   Anne-Marie Martel, conseiller no. 6 
 

PRÉDICTION DES MARÉES – Juin 2023 

POINTE-AUX-CENELLES (Sainte-Flavie) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

Jour Heure Hauteur 
(m) 

01 00:48 3.5 09 00:22 0.9 17 02:09 3.9 25 01:20 1.4 

01 07:11 1.0 09 06:57 3.9 17 08:44 0.6 25 07:42 3.1 

01 13:11 3.1 09 13:37 0.7 17 14:42 3.1 25 14:04 1.2 

01 19:04 1.0 09 19:39 3.0 17 20:26 1.0 25 20:24 2.9 

02 01:27 3.8 10 01:27 1.0 18 02:51 4.0 26 02:22 1.5 

02 07:53 0.8 10 07:59 3.7 18 09:27 0.6 26 08:34 2.9 

02 13:53 3.2 10 14:40 0.9 18 15:22 3.0 26 14:54 1.3 

02 19:42 0.9 10 20:44 3.0 18 21:04 0.9 26 21:20 2.9 

03 02:06 4.0 11 02:43 1.1 19 03:32 4.0 27 03:32 1.5 

03 08:35 0.6 11 09:04 3.5 19 10:09 0.7 27 09:32 2.8 

03 14:35 3.3 11 15:41 0.9 19 16:01 3.0 27 15:46 1.3 

03 20:22 0.7 11 21:50 3.1 19 21:41 0.9 27 22:17 3.0 

04 02:46 4.2 12 04:03 1.1 20 04:12 3.9 28 04:44 1.4 

04 09:17 0.4 12 10:11 3.3 20 10:48 0.8 28 10:36 2.8 

04 15:18 3.3 12 16:36 1.0 20 16:40 2.9 28 16:38 1.3 

04 21:03 0.7 12 22:52 3.3 20 22:18 0.9 28 23:13 3.2 

05 03:29 4.3 13 05:16 1.0 21 04:52 3.8 29 05:47 1.3 

05 10:01 0.4 13 11:17 3.1 21 11:25 0.9 29 11:39 2.8 

05 16:04 3.3 13 17:28 1.0 21 17:19 2.9 29 17:29 1.2 

05 21:48 0.6 13 23:47 3.5 21 22:58 1.0 30 00:04 3.5 

06 04:14 4.3 14 06:18 0.9 22 05:32 3.6 30 06:42 1.1 

06 10:48 0.4 14 12:18 3.1 22 12:02 1.0 30 12:36 2.9 

06 16:51 3.3 14 18:18 1.0 22 18:01 2.9 30 18:20 1.1 

06 22:34 0.7 15 00:38 3.7 22 23:41 1.1 01 00:53 3.8 

07 05:04 4.2 15 07:11 0.7 23 06:12 3.4 01 07:31 0.8 

07 11:38 0.5 15 13:12 3.1 23 12:39 1.1 01 13:27 3.0 

07 17:43 3.2 15 19:04 1.0 23 18:44 2.9 01 19:10 1.0 

07 23:25 0.8 16 01:24 3.8 24 00:27 1.2 02 01:41 4.0 

08 05:58 4.1 16 07:59 0.6 24 06:55 3.2 02 08:18 0.6 

08 12:35 0.6 16 13:59 3.1 24 13:19 1.1 02 14:15 3.1 

08 18:38 3.1 16 19:46 1.0 24 19:32 2.9 02 19:59 0.8 



 

 

 
 

Bonjour chères citoyennes et chers citoyens,  

Tout d’abord, je tiens à souhaiter la bienvenue spéciale à nos résidents saisonniers des cha-
lets de Grand-Métis qui contribuent de façon prospère à l’économie locale.  

C’est avec joie que l’été frappera bientôt à nos portes. Nous accueillerons le temps des va-
cances avec sérénité. Ce qui dit été, dit sorties en famille, balades en auto, à moto et en vtt et 
sorties en Kayak.  

Je vous invite à être prudents dans vos déplacements, à suivre l’heure des marrées et à re-
garder sur le site de la SOPFEU pour suivre l’indice de feux à ciel ouvert. 
 

Bon été à vous tous et profitez-en bien!   
 

Marc-André Larrivée 

Le Mot vert du mois – « C’est qui les meilleurs? » - Juin 2023 
 

Bonjour à toutes et tous, 

Un ar�cle est paru en début mai afin de vanter le bilan 2021 de la ges�on des déchets d’une des MRC du Bas-
Saint-Laurent. S’il est vrai qu’au niveau résiden�el nous ne sommes pas les premiers, lorsqu’on prend l’en-
semble des données, La Matapédia et La Mi�s se posi�onne très bien en 1ère et 2e posi�on sur 8 MRC :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau résiden�el, La Matapédia et La Mi�s sont respec�vement 2e et 4e au classement. Une bonne par�ci-
pa�on au bac bleu depuis plusieurs années et une augmenta�on constante de 10% par année de la par�cipa-
�on au bac brun expliquent en par�e ce/e posi�on. Cependant, Rimouski-Neige/e nous démontre qu’il y a 
place à améliora�on dans la réduc�on de nos ordures ménagères. 

Si l’on prend l’ensemble des tonnages envoyés à l’enfouissement au Bas-St-Laurent, on remarque que pour 
certaines MRC, on envoie à l’enfouissement beaucoup de résidus de construc�on. Dans La Matapédia et La 
Mi�s, nous avons depuis plusieurs années des écocentres offrant un excellent service pour récupérer ces ma-
�ères et en assurer une valorisa�on. Plus de 6000 tonnes de ma�ères sont détournées de l’enfouissement 
chaque année par ces services, plus que le bac bleu et du bac brun combinés!  

Il reste du travail à faire, mais on peut quand même être fier de notre bilan. Nous vous invitons à con�nuer ce 
que vous faites et chercher comment on peut faire encore mieux : Réduisez à la source en refusant d’acheter 
certains produits que vous n’avez pas besoin, achetez des produits réu�lisables plutôt que jetables, achetez de 
seconde main dans les friperies, u�lisez encore mieux vos bacs bruns et bleu, etc. Pour plus d’informa�ons, 
visitez le www.ecoregie.ca. À la prochaine! 

Vincent Dufour, coordonnateur en ges�on des ma�ères résiduelles 

 

 

Site web : www.ecoregie.ca Facebook : @RITMRMatapediaMi�s 

Courriel : matresi@mrcmatapedia.qc.ca 

Tél : 418 629-2053, poste 1138 

Courriel: matresi@mi�s.qc.ca 

Tél. : 418 775-8445, poste 1138 

MRC 
Déchets en kg / habitant 

Résiden(el Commercial Construc(on Total 

La Matapédia 220 111 8 339 

La Mi(s 247 156 12 414 

Témiscouata 270 144 3 418 

Kamouraska 253 166 2 422 

Rimouski-Neige1e 189 162 123 475 

La Matanie 336 179 14 529 

Les Basques 225 252 56 533 

Rivière-du-Loup 282 223 218 723 

Bas-St-Laurent 245 172 81 498 

Message de votre conseil municipalMessage de votre conseil municipalMessage de votre conseil municipalMessage de votre conseil municipal    

Le conseil municipal �ent à vous informer du départ de notre directrice générale, ma-

dame Chantale Tremblay. Madame Tremblay qui/era ses fonc�ons le 6 juin prochain, 

après 15 ans de services au sein de notre municipalité. Nous tenons à la remercier sin-

cèrement pour son travail et son dévouement pendant toutes ces années. 

Sachez que nous sommes présentement en processus de mise en candidature pour 

combler le poste de directrice générale. 

Enfin, concernant le bureau municipal, le bâ�ment est maintenant fermé suivant des 

tests de qualité de l’air. Le bureau sera donc relocalisé sur le terrain adjacent dans les 

prochaines semaines, en a/endant la construc�on du centre communautaire dont il fe-

ra éventuellement par�e. 

Veuillez agréer nos saluta�ons les plus sincères et soyez assurés que nous con�nuerons 

de travailler en équipe pour le bien-être de notre municipalité. 

Votre maire, Marc-André, et vos conseillers municipaux. 

. 



 

 

Chers collègues, 

Mesdames, Messieurs,   

 

Conformément à l’article 955 du Code municipal du Québec, dans le cadre du processus d’adoption de budget, le maire doit au 

moins quatre semaines avant que le budget ne soit déposé devant le conseil pour adoption, faire rapport sur la situation finan-

cière de la municipalité. Ce rapport qui vous est distribué aujourd’hui est présenté au conseil à la séance ordinaire du 6 mars 

2023. 

 

Je vous présente un rapport traitant des dossiers des derniers états financiers, du dernier rapport du vérificateur externe et du 

dernier programme triennal des immobilisations, des indications préliminaires quant aux états financiers de l’exercice financier 

en cours et des orientations générales du prochain budget et du prochain programme triennal des immobilisations. 

 

Sont également déposées, une liste des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ et une liste des contrats compor-

tant une dépense de 2 000 $ et plus avec le même contractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale 

qui dépasse 25 000 $ et ce depuis le 1er janvier 2022. Tel que requis par la Loi sur le traitement des élus municipaux, une men-

tion des rémunérations et des allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, sont incluses 

dans le rapport. 

 

Avant de procéder au rapport proprement dit, je dois souligner quelques points importants qui sont à la base des informations 

qui vous seront données. La population de notre municipalité selon le dernier décret est de 215 habitants. L’évaluation foncière 

imposable en 2022 est de 29 239 000 $ alors que l’évaluation non imposable est de 2 827 000 $ pour un total de 32 066 000 $. 

 

La municipalité dispense à ses contribuables des services de gestion financière, d’administration, de greffe, d’évaluation fon-

cière, de sécurité publique (service centralisé d’appels d’urgence (SCAU) 911, police et pompiers), de voirie et d’enlèvement de 

la neige, d’éclairage public, d’aqueduc dans un secteur, de cueillette et de disposition des matières résiduelles, d’urbanisme, de 

développement, et de loisirs. 

 

La municipalité emploi quatre personnes à temps plein, soit la directrice générale et greffière–trésorière, coordonnatrice en sécu-

rité civile et directrice des travaux publics, un opérateur journalier, ainsi qu’une coordonnatrice en loisirs en collaboration avec 2 

municipalités voisines soit Padoue et Saint-Octave de Métis. Elle emploie, à temps partiel, un concierge et une employée affec-

tée à l’entretien paysager. Une équipe de bénévoles est également en place pour le Comité de promotion de Grand-Métis. 

 
LES ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2022 

Le rapport financier a été réalisé par le Groupe Mallette S.E.N.C. 

Tout d’abord, pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2022, les revenus de la Municipalité se sont chiffrés à 722 

067 $ alors que les charges s’élevaient à 710 476 $. L’exercice financier 2022 se termine avec un excédent des revenus de sur 

les dépenses de 11 591 $. 

RAPPORT DE M. LE MAIRE MARC-ANDRE�  LARRIVE� E SUR LA 

SITUATION FINANCIE� RE DE LA MUNICIPALITE�   

DE GRAND-ME� TIS 



ONGLET LOISIR INTERMUNICIPAL 
 

 
 

Cercle des fermières de Saint-Octave-de-Métis 

Le Cercle des Fermières de Saint-Octave-de-Métis vous invite à son assemblée générale annuelle 

qui aura lieu le mercredi 14 juin à 19 h 30, au local du Cercle des Fermières. 

 
 

Message de votre coordonnatrice en loisir intermunicipal 

Salut à tous,  

L’été est déjà à nos portes, malgré les quelques journées un petit peu plus froide, nous devons     

s’y préparer. J’aurai la chance pour un deuxième été d’avoir Véronique Parent à mes côtés 

comme agente en loisir intermunicipal. Elle sera en soutien à l’équipe du camp de jour et animera 

quelques activités dans nos trois municipalités.  

Pour information, communiquez avec Marie-Paule Turbide au 418 775-1454. 

 

Contrats octroyés pour la pé-
riode du : OBJET DU CONTRAT 

MONTANT TOTAL POUR 
L’ANNÉE 1er janvier 2022 au 31 dé-

cembre 2022 

FERME ROLES Déneigement 2021-2022 

  
45 083.08 $ 

  

MRC DE LA MITIS 
Quote-Part, supra-local, rôle d’évalua-
tion et services divers 

114 678.01 $ 

EXCAVATION LÉON CHOUI-
NARD 

Nivellement de l’Anse-des-Morts, Tra-
vaux Pointe-Leggatt, Profilage de fos-
sés 

25 192.03 $ 

REVENUE QUÉBEC DAS 58 890.98 $ 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

Les états financiers de la Municipalité ont été audités par la firme Malette S.E.N.C., comptables agréés, dûment mandatés 

par le Conseil, dont les résultats ont été déposés à la séance régulière du 6 mars 2023. Le rapport confirme que les états 

financiers donnent une image fidèle de la situation financière de la Municipalité au 31 décembre 2022 ainsi que le résultat 

d’opération pour l’exercice terminé à cette même date, le tout en conformité avec les principes comptables généralement 

reconnus en comptabilité municipale au Québec. 

 
INDICATIONS PRÉLIMINAIRES SUR LES RÉSULTATS DE L’ANNÉE EN COURS 

L’analyse préliminaire des revenus et des dépenses au 30 mai 2023, nous permet de croire que nous pourrons terminer 
l’exercice financier 2023 avec un léger excédent budgétaire. 
 

RÉMUNÉRATION ET ALLOCATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL POUR 2022 

 
 

RÉALISATIONS 2022 

Nivelage de l’Anse-des-Morts;  Entretien du bureau municipal;  Amélioration des services de loisirs;  Participation à 

la table d’harmonisation en loisirs des ainés (URLS);  Maintien du comité MADA (Municipalité amie des ainées); 
 

PRINCIPALES ORIENTATIONS PRÉVUES POUR 2023 

Poursuivre les travaux dans le dossier du développement résidentiel du chemin Kempt;  Investissement soutenu 
dans l’amélioration de nos infrastructures;  Développement du réseau d’aqueduc;  Développer davantage l’offre en 
loisirs.  Construction d’un nouveau centre communautaire 
 

LISTE DES CONTRATS/ACHATS DE PLUS DE 25 000 $ ACCORDÉS EN 2022 

Afin de nous conformer à la législation, nous avons l’obligation de déposer la liste de tous les contrats comportant 

une dépense de plus de 25 000 $, ainsi qu’une liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ 

conclus au cours de 2022 avec un même contractant lorsque l’ensemble de ces contrats comportent une dépense 

totale qui dépasse 25 000 $. 
 

 

  Rémunération Allocation Total annuel 

MAIRE 5 851.58 $ 2 925 .80 $ 8 777.38 $ 

CONSEILLER 1 947.33 $ 973.67 $ 2 921.00 $ 








